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ASSEMBLÉE NATIONALE
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EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 627) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE2027

présenté par
M. Moreau, rapporteur

----------

ARTICLE 9

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’ordonnance prévue au I. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En application du deuxième alinéa de l’article 38 de la Constitution les ordonnances entrent en 
vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si un projet de loi de ratification n’est pas 
déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d’habilitation.


